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Jean-Victor MONTAGARD
et Martial RAMOGNINO

300 Avenue Saint Quenin
84110 VAISON LA ROMAINE

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Jean-Victor MONTAGARD, Notaire à VAISON-LA-ROMAINE (Vaucluse),
300,  Avenue Saint  Quenin,  le  25 février  2025,  a  été constituée une société civile  immobilière aux
caractéristiques suivantes :
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Dénomination : MAMAD.
Siège social : SAINT-ROMAIN-EN-VIENNOIS (84110), 234 chemin de la Lauzerette.
Durée : 99 années
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Capital social : MILLE EUROS (1.000,00 EUR).
Cession : Parts librement cessibles au profit d’un associé ou d’un descendant dudit associé, toutes les
autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Co-gérants : M. Frédéric MICHEL et Mme Claire MICHEL née FAUCHILLE demeurant SAINT-ROMAIN-
EN-VIENNOIS (84110), 234 chemin de la Lauzerette.
La société sera immatriculée au RNE et au RCS de AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.

 

MARCO POLO AGENCE
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Par acte SSP en date du 21/02/2025, il a été constitué une EURL dénommée :
MARCO POLO AGENCE
Sigle : MPA
Objet social : Négoce de boissons, Agent commercial dans tous domaines (hors immobilier), Import,
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export, achat et revente en gros et en détail de tous produits alimentaires ou non alimentaires, toutes
boissons alcoolisées ou non alcoolisées, Toutes activités connexes ou complémentaires à ces activités,
Vente  au  détail  aux  particuliers  en  magasin,  par  correspondance  ou  en  ligne  de  tous  produits
alimentaires ou non alimentaires, toutes boissons alcoolisées ou non alcoolisées, Distribution, commerce
de vins et spiritueux, boissons fermentées non distillées et plus généralement toutes boissons alcoolisées
ou non ainsi que tous les accessoires liés à leur consommation, Commerce de gros, à l’exception des
automobiles et des motocycles, Négociation et conclusion de contrats de vente au nom et pour le compte
de producteurs de vins ou d’autres agents commerciaux, distributeurs conseils conseil hors domicile
(entrepositaires-grossistes, bières, eaux minérales et de table, boissons gazeuses, non gazeuses, sirops,
jus  de fruits,  CHD),  Formation et  animation,  dégustations de vins  et  spiritueux,  Consulting,  toutes
activités de conseil, L’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou
indirecte par tous moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés
créées ou à créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe ; Toutes prises de participations
ou d’intérêt dans toutes sociétés ou entreprises
Siège social : 42 Petite Route de Sorgues 84370 BEDARRIDES
Capital : 1000 euros
Gérance : M. Marc-Edouard AVIAS demeurant 42 Petite Route de Sorgues 84370 BEDARRIDES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

SAS ASAP OUTDOOR
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 20/01/2025, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SAS ASAP OUTDOOR
Sigle : ASAP OUTDOOR
Forme : SAS
Capital social : 1 500 € avec un capital minimum de 1 500 €
Siège social : 187 rue Jean Dausset – BP 71500, 84916 AVIGNON CEDEX
Objet social : prise de commande de toutes prestations et de tous service entrant dans le cadre des
dispositions relatives aux « services à la personne » définis par le décret n°2005-1698 du 29/12/2005, à
savoir  :  l’assistance  fiscale,  administrative  et  informatique,  la  réalisation  de  toutes  prestations
susceptibles de dévelloper l’activité de prestations de services de ses associés dans le domaine des
services à la personne.
Président : M. Dimitri LE QUINIO demeurant 1780 route de Caumont, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

DOMAINE SAINT PATRICE
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Avis  est  donné  de  la  constitution,  pour  une  durée  de  99  années,  d’une  SOCIÉTÉ  CIVILE
D’EXPLOITATION  AGRICOLE  immatriculée  au  RCS  de  AVIGNON  dénommée  DOMAINE  SAINT
PATRICE,  au capital  de 50.000€, ayant pour objet en France et à l’étranger l’exploitation de tous
domaines viticoles et agricoles, en pleine propriété ou en location, la culture de la vigne, la vinification et
l’élevage des vins, et généralement, toutes opérations, de quelque nature qu’elles soient, se rattachant
directement ou indirectement à cet objet ou à des activités similaires, connexes ou complémentaires, ou
susceptibles d’en favoriser la réalisation, sous réserve qu’elles ne modifient pas le caractère civil de la
société. La Société est gérée dans son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et
environnementaux de son activité.
Le siège social est fixé 1 Route de Courthézon – 84230 CHATEAUNEUF DU PAPE
Le Gérant est la société DOMAINES ET MAISON FAMILLE PICARD, société anonyme immatriculée sous
le numéro 480 127 950 RCS DIJON, dont le siège social est sis Château de Chassagne Montrachet,5 rue
du Château – 21190 CHASSAGNE-MONTRACHET, représentée par Madame Francine PICARD Directeur
Général.
Les cessionnaires de parts sont soumis à l’agrément de la société donné par décision collective des
associés.
Pour Avis,

 

SOGEBAT
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Suivant acte SSP du 05/02/2025 il a été constitué une SASU dénommée :
SOGEBAT
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 172 chemin du levant 84270 VEDENE
Objet : Maçonnerie générale, pierre sèche (taille et pose)
Président : M. AHMED Elmouez demeurant 172 chemin du levant 84270 VEDENE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Avignon.

 

ANTOINE PEINTURE
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Par acte SSP en date du  21/02/2025, il a été constitué une EURL dénommée :
ANTOINE PEINTURE
Objet social : Travaux de peinture, travaux de finition, petit travaux du bâtiment, travaux de vitrerie.
Siège social : 32 lot les rives de l’auzon 84170 MONTEUX
Capital : 1 000 euros
Gérance : M Frédéric ANTOINE demeurant 32 lot les rives de l’auzon 84170 MONTEUX
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon

 

VAUCLUSE TRANSPORTS TRAVAUX
PUBLICS
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 20/02/2025, il a été constitué une SARL ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : VAUCLUSE TRANSPORTS TRAVAUX PUBLICS
Objet social : Les activités de travaux de terrassement courants et travaux préparatoires : creusement,
comblement, nivellement de chantiers de constructions, de pose de canalisations, VRD, assainissement,
enrobé, goudron, terrassement sur la voirie, sous-traitance, travaux de maçonnerie ; – Tous travaux de
bâtiment, travaux publics, toutes constructions et édifice immobilier, – Les activités de transport de
marchandises avec conducteurs de tous tonnages et de plus de 3 Tonnes 5 de P.M.A ; de transport de
marchandises pour le compte d’autrui ; – La location de matériels de transports routiers ; la location de
véhicules avec conducteur les prestations de services se rapportant aux opérations de transports routiers
; – L’achat la vente de produits, matériels, fournitures et accessoires se rapportant aux activités de
transports routiers. – L’activité de commissionnaire de transport. La participation de la Société, par tous
moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie
de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de
fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de
commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et
brevets concernant ces activités. – Et plus généralement, toutes opérations, de quelque nature qu’elles
soient, juridiques, économiques et financières, civiles et commerciales, mobilières et immobilières se
rattachant à l’objet sus indiqué.
Siège social : 861, Chemin de la font du loup , 84410 BEDOIN
Capital : 20 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Co-gérants :  M.  FERRER FLORIAN 861,  Chemin de la  font  du loup 84410 BEDOIN et  M.  CLOP
CAMILLE 317, Chemin du Ménèque 84410 BEDOIN
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 21 janvier 2025, à VEDENE.
Dénomination : AJAUN.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 19 allée du calendal, 84270 Vedene.
Objet : Acquisition mise en valeur transformation aménagement administration et location de tous biens
et droits immobiliers.
Durée de la société : 90 année(s).
Capital social variable (montant minimum) : 100euros
Cession de parts et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Gérant : Monsieur AJAUN Mohammed, demeurant 19 allée du calendal, 84270 VEDENE
Gérant : Madame AJAUN Audrey, demeurant 19 allée du calendal, 84270 VEDENE
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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BELLESTIT
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Avignon du 18/02/2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BELLESTIT
Siège : 50 rue Balance, 84000 AVIGNON
Durée : quatre vingt dix neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 2 000 euros
Objet : Vente de produits d’épicerie fine, vins, alcool et spiritueux, Vente de tissus d’ameublement Vente
de vêtements Vente de cosmétiques Vente de vaisselle et poterie Vente de livres et cartes postales Ainsi
que tout objet ayant un rapport avec les traditions provençales
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
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représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : la société ML FINANCES, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 1 770
euros,  dont le siège social  est  1 rue du Puits  de la Reille  Résidence le Vigiuer,  84000 AVIGNON,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 893 575 506 RCS AVIGNON,
représentée par Monsieur Maxime LALAU, Président.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente

 

TIBOU
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Aux termes d’un acte en date du 18.02.2025 établi par Me Emmanuel COMTE Notaire à SORGUES
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(84700) 71 Allée des Moulins, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : TIBOU
Capital social : 1 000,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : L’ISLE SUR LA SORGUE (84800) 3 impasse du Logis Vieux
Objet social : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
la mise à disposition à titre gratuit au profit de l’un des associes de tous biens et droits immobiliers ainsi
que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire l’annexe ou le complément des biens et droits
immobiliers en question.
Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que l’octroi à
titre accessoire et exceptionnel de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement.
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associes.
Gérance : Madame Claire DIKANSKI dmt à l’Isle sur la Sorgue (84800) 3 impasse du Logis Vieux et
Monsieur Alexandre BRIATTE dmt à VEDENE (84270) 80 rue de l’Harmas
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

ENR PROVENCE
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 23 janvier 2025, à CAROMB.
Dénomination : ENR PROVENCE.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 16 Rue Joseph Chevenier, 84330 Caromb.
Objet : Apporteur d’affaires dans le secteur des énergies renouvelables, notamment du photovoltaïque ;
Activité de conseils sur le secteur des énergies renouvelables à travers des services d’aide à la réalisation
de  projet,  tel  que  l’accompagnement  notamment  dans  l’animation  de  réseau,  le  développement
commercial, l’analyse de viabilité économique, les démarches administratives et les vérifications entre
autres.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 7000 euros
Cession d’actions et agrément : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des
actions détenues par l’Associé Unique sont libres.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout actionnaire peut participer
aux assemblées : chaque action donne droit à une voix.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Thibaut BESSIERE 16 Rue Joseph Chevenier 84330 Caromb.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 mars 2026 |

Ecrit par le 17 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/9/   17/18

SCI MOOREA
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SELARL AEGIS AVOCATS
Société d’Avocats

116 Boulevard de la Corniche
26000 VALENCE

AVIS DE CONSTITUTION

Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI MOOREA
Siège social : VISAN (84820) 1217, Chemin des Rochettes,
Capital social : 500 €
Objet social : L’acquisition, l’administration, la gestion par location ou autrement de tous immeubles et
biens ou droits immobiliers, et de toutes valeurs mobilières, à quelque endroit qu’ils se trouvent. Le cas
échéant, l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la société par vente, échange, apport en
société ou autrement.
Durée de la société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la société au registre du
commerce et des sociétés.
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Gérance : M. Vincent ROUSSIN, demeurant à VISAN (84820) 1217, Chemin des Rochettes et Mme
Adeline ROUSSIN, demeurant à VISAN (84820) 1217, Chemin des Rochettes.
Clauses relatives aux cessions de parts : Les parts sociales ne peuvent être transmises, à qui que ce
soit à titre onéreux ou gratuit, qu’avec le consentement des associés statuant à la majorité des trois-
quarts des parts sociales, celle-ci étant déterminée compte tenu de la personne et des parts de l’associé
cédant.
Immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
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